
  

DIRECTION DU SEVELOPRREMENRT DURABLE 
ÊT CES RORTTIQUES INTERMINISTENIELLES 
sure au de: ananagenent de Farriiure 

  

Arrêté préfectoral complémentaire rectificatif 

Le secrétaire génére de la préfecture de Meurthe-ei-Mosele 
Chargé de Fadmiisraton de l'Etai dans le dénariment 

Chevalier de l'ordre national du mérites 

Vue code de lenvirinnement, 

Vu le décret n° 2004-S7A4 dk; 26 avri 2004 relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les pe ions et les départements, 

Vu l'arrêté pect torai n° 2006/277 du 1° décembre 2006 autonsant la Société LORRAINE 
TUBES dont le ges social est situé 100 rue ou Maréchal Foch 84720 LEXY & exploiter une 
installation de fabricat on de tubes d'une capacité de 570 000 tonnes jar an sur 6 ferioirs des 
communes de REHON. LEXY st CUTAY. 

; 

et certaines dispositions de l'arrété préfectoral d'autorisation n° 2006977 du ?° décembre 2006 
cansécult à & cessation activité de Pateler de cakatsnton ef dés Inoialaions connexes 
rescrtion additionnels 

Vu Farréié préfectors) come cree FH ACCES du 24 août 2006. modifiant certains articles 
Fo 

  

Vu le déclaration arret Sins de l'ataller de malvansatn st des Méladations connenss par 
Société LORRAINE TUBES en date du 1 mars 2006, 

Vu la déclaration de cessation d'exploitation du stockage face séinous et desde 
che anerque et déhninaion de lensemblks des trnsioneileurs au POS mar la Société 
LÉRRANIE TUBES en date ch 5 re SOUS. 

  

Vu te rapport de Firespecton des installations classées de la CRIME an date du éiuin 206. 

Vu l'avis fauureise émis par Le Conseil Départemental de lErvitont nés sé des Kiss 
Sanitaires et Technologiques (CODERSTI lors de sa séance du 17 falllet 2006, 

Vu le rapport de l'inspection des mstallations classées de la DRIRE en date du 30 jun 2068, 

ar 

Considérant aus les adtuités ef instalsions anûtées céfinilusment on dé cuvomnifties de 

groduire uni ipact su ; lenvirennement, 

ï 1 Consriénsnt ns les larraises d'acces de ces molaire use s étnihanent sert congensés 

3 & dans lens 6 di ts LORRAINE TOBSS pour un uéane its 

Consiiornn que Îles prescriptions apolicables aux inslalaione. de Gin 
ssurréss.à déciarstien. dant Paumialun ma nas sussé ni Éé sm 

l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2006/9277 du 4 décembre SOU, 

age dacéiyiène 
a vor rieur de  



Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, 

ARRÊTE 

Article 1. 

Les articles 1 et 2 de l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2008/445 du 24 août 2008 mo odifiant 

fa rrèté préfectoral d'autorisation n° 2005/277 du 45 
vanisation à st des 

certains articles et certaines dispositions de 
ga 

3 prescriptions définies 

3 

décembre 2006 consécutivement à la cessation d Activité de l'atelier de 

installations connexes, sont brogés et remplacés respectivement par le 

aux articles 7 et 5 du présent arrêté. 

Arficle 2 : 

Les prescriptions de l'article 1.241 ds larrëté préfectorai n° 2005/2777 du 1° décembre 2006 

autorisant la Société LORRAINE TUBES dont le siège social est situé 100 rue du Maréchal 

Each 54720 LEXY à exploiter sur le territoire des communes de REHON, CUTRY &t LEXVY, ur 

usine de fabrication de tubes en acier par formage à froid ef à chaud sont abrogées et 

remplacées par les prescriptions suivantes : 

  

  

      

    

  

. Li op à . Capacité totsle des | 
ss g” Re «ee Ës 2» Be ont £ Rs RER EME RER AS Es Se 

Rubrique Césionston de lactivié installations Régine 

Travail MÉCANIQUE des métaux per formée, ueinsie - in mie La 
2880.71 F 5 486 RU + 10 SG KW À 

Buissance supérieure à S00kW/ "7 
installation de compression ou de réfrigération 

se agi à FE és ES . 2G20 7 fonchonrian des DIÉSSIONS ManomÉlrique 4 245 KVY + 2 000 KW À 

supérieures à ? bar 
sancs supérieurs à 500 KA 

ner par depersion d'eau dans un flux 
d'air on ass 

CRE . : . . E 242 Êê 
F La puissance thermique évacuée maximale étant FT ° 

     

  

   
   

  
  

sunéreurs où done à 2 DO RW 

448 Sipeksus d'acétyièns D 

Apolration à fr He & hace de foquides 
caégore, l'anpiication étant G 2402 infemmebles de 6 

faite par pulvérisation 
Dépôt de liquides inflammables de Térs et dèm { 000 titres de gasail NC 

  

          
  

1490 catégories ” 

À = AUTORISATION D = DÉCLARATION NC = NON CLASSÉE 

La capad use de production de fusine sera de 570 060 tonnes de tubes noirs. 

prescriptions des articles suivants de l'arrêté préfectoral d'auterisation n° 2005/277 du + 

cembre 2006 sont abogées : 

  

._ REJETS ATMOSPHÉRIQUES DE L'ATELIER DE GALVANISATION 

0: VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES € AUX DE PROCESS DE L 

GALVANISATION {STATION DE NEUTRALISATION) 

823: STOCKAGE ET EMPLOI DES ACIDES CHLORHYDRIQUE ET SULFURIQUE 

ATEL ER DE 

  

 



83: ATELIER DE GALVANISATION 

À l'article 4.3.5 de l'arrêté préfectoral d'aitorisation n° 2008/277 du 4% 
‘eau provenant de la station de neutralisation de l'atelier de ga vanisatio 

; 
DE 

‘décembre 2006, le rejet 
n'est plus autorisé. 

     

Article 4 - information des Uers 

En vus de Mrormation des Hers : 
4% une conts du présent arrôié sera dénc 

toute personne intéressée, 
2°. ur extra de cet arrêté énumérant notamment ls prescriptions atvaouelies Mnsfalaton ae 

sournise sera affiché dans la mairie précitée pendant une durée rninimum d'un mois, Le mare 
établre un procés.verbef constatent l'accomplesement de cette formalité et le fers parvenir à 

mark de LEXY et pourrs y être consuiiée par 

préfecture, 
Le même extrait sera affiché en pérnanñence de facon visible dans Frs 
l'exploitant 

statation par les soins de 

Article 5 — Droit des flors Prise er ienenen ann benne nn 

ge 
Les droits des tiers sort et demeurent préservés par le présent arrêté afin qu'ils puiss 

de 

sert faire 

ommage veloir devant les Wibinaux compétents touts demande en denis an raison Au 
cuis crétendrsient leur être occasionné par l'établissement, 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif de Nancy. ES DES 

Le délai de recours 88 dé deux me is, à compter du jour où le présent arrêté set notifié, pour 
l'exploitant et de quatre ans, 4 partir de la publication, pour les fiere, 

Arbcie ? — Exéoution 

M. le secrétaire gree de la préfeciure de Meurthe-si- Moselle, M. le sous-préfet de BRIEY. M. 
le maire de LEXY, M I inenecteur des inetallations cisssées s ont charc as, dhacus en ce ci le 
concerrs, de lapolication du présent arrêté qui sera notifié à: 

  

  

M je directeur de la Société LORRAINE TUBES 
st Gont une CODS SÈra adressée à 

- Mile directeur départemental di de l'écuicement si de l'anrinuiture 
_ & drecteur déparementel des affaires sartisires al sécisies, 

chef du service interministériel de défense sf de proteciion civile 

& recteur du sorvics dévartamental d'incahedis atde sscoure, 
. ile directeur récionai de lenvironnement. 

Nancy, le -16 5 JUIL, 2508 
Le secrétaire général 
chargé de F administration de FEtai 
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